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        COMPTE RENDU de la réunion du comité de direction 18/05/2022 
 

Présents :     Albert BONDIL (AB) - Thibault CELANT (président)(TC) -  Valérie DAVID (VD) - Jean-Pierre 

DOMBOY (JPD) -  Raffi ESPHAHANI (RE)- Héloïse JURADO (HJ) -  Antoine MATHIAUD (AM) -  Frédéric 

POIRIER (FP) - Dominique PRIGENT (DP) -  Patrick VASSEUR (PV) 

       + Fabrice TEJOU (directeur) (FT) et Sylvie DONGER(SD) (responsable administrative) 

Absente excusée :  Kristel MEYER-COCAGNE 

 

1. Point RH : Inaptitude V. GUILBERT – Procédure en cours.  

 
 

Suite à une visite médicale demandée par la salariée, la médecine du travail a indiqué se diriger vers 

une inaptitude professionnelle. 

La salariée a été reçue par le directeur et le président pour tenter de trouver des solutions de 

reclassement si cela est possible.  

Des rendez-vous sont programmés en fin mai afin de respecter la procédure lancée par la médecine 

du travail. 

 

Si aucun reclassement n’est possible, alors la procédure induit un licenciement, qui serait effectué 

autour de la fin juin. Le versement d’une indemnité sera réalisé au profit de la salariée. Cette dernière 

peut être doublée en cas d’inaptitude qui serait jugée comme professionnelle, c’est-à-dire étant la 

cause de son activité. 

 

2. Evolutions de postes pour deux salariés  
 

Le bureau informe de l’accord donné par ses soins au directeur pour confier à Frédéric LELUBEZ la 

responsabilité des CCA. 

Ainsi qu’à Baptiste LOUISON la responsabilité des relations avec les partenaires. 
 

3. Approbation du bureau proposé par le président et chantiers prioritaires 

 

Avec 9 voix « pour » et 1 abstention, la proposition de TC est votée par le comité : 

- Vice-président         :  Frédéric Poirier 

- Trésorier                 :  Antoine Mathiaud 

- Trésorier adjoint      :  Raffi Esphahani 

- Secrétaire Général   :  Dominique Prigent 

      

    TC précise ensuite la répartition des rôles de chacun. De manière synthétique : 

- Président :  

Son rôle est un rôle de coordination globale des acteurs du Club. Fixe Agit et représente le 

TCC légalement en tant qu’Employeur légal 

Fixe la politique globale du club  

Gère au besoin les conflits avec les sociétaires 

Représente le club auprès de Ville et des instances fédérales 

Dirige les réunions du Bureau, du comité et de l’AG 

 

- Vice-président :  

Son rôle est de représenter le Président et de gérer directement certaines missions qui lui sont 

déléguées. Notamment : 

La promotion du Tennis pour tous, 

La favorisation d’une « vie de club » dynamique et active 

Il pourra suppléer le président dans son rôle de représentation auprès des instances fédérales. 

 

- Secrétaire général : 

Le secrétaire est chargé du bon fonctionnement du club notamment en fluidifiant les relations 

entre le comité et les permanents. 

Du point de vue administratif. Il assure en particulier : 
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La rédaction et l’application d’un règlement intérieur et des statuts. 

L’organisation et le compte-rendu de l’Assemblée Générale, ainsi que des réunions de comité 

et de bureau. 

Il sera plus spécifiquement en charge de « l’ubérisation » du monde du tennis, et de permettre 

que le club puisse se transformer afin de faire face à cette menace. 

Il participera à toutes réunions utiles au niveau fédéral. 

 

- Trésoriers : 

Chargés de la gestion financière. Valide le budget et en assurent l’exécution. Ils assurent de 

manière pratique : 

Les relations avec le cabinet d’expert-comptable 

Le suivi des encaissements des cotisations 

Les relances pour les paiements en retard 

La gestion de la relation avec la banque du club 

Le paiement des différentes factures (EDF, Eau, téléphone, assurances, …) 

Le paiement des salariés du club 

La comptabilité 

Les trésoriers sont les seules personnes du club avec le président à avoir accès aux comptes 

bancaires, et à être en capacité de signer des chèques au nom du TCC. 

 

 

Et rappelle les chantiers prioritaires proposés et votés : 

1. Le tennis pour tous & Vie Club : intégration, inclusion, évènement, restauration… 

2. Programme excellence et formation des 7-14 ans au cœur du projet club 

3. Promotion et développement du tennis féminin 

4. L’arbitrage 

 

3. Participation des salariés au travail des commissions 
Le comité souhaite développer la participation et l’implication des salariés au côté des dirigeants ; en 

fonction du temps consacré, une rémunération complémentaire peut être envisagée.  

L’objectif étant de pouvoir assurer une réflexion commune et mise en œuvre des solutions envisagées. 
 

 

4. Point sportif (FT) 
          FT fait le point des interclubs jeunes et adultes après les premières journées ; chez nos équipes  

        Fanions, les garçons sont en course pour la montée en N1 ; en revanche, le maintien des filles en N3 

paraît compromis. 

 

5. Point travaux (FT)                                                                                    
L’arrosage des 4,5,6 et 7 est rétabli.                                                                                                                                                                                          

Une coupure générale d’électricité est prévue sur le stade, mais compte tenu des risques encourus 

par notre bulle dans ce cas, un report après son démontage va être demandé. 

Les allées seront rouvertes progressivement jusqu’à la fin juin. 

 

6. Point bar/restauration (PV)   
La recherche d’une solution n’a pas encore donné de résultat satisfaisant ; le comité souhaite trouver  

un    « repreneur » nouveau, professionnel et qui n’a jamais travaillé avec le club. 

En attendant, la solution provisoire du food-truck, pour les dimanches d’interclubs, a donné 

satisfaction et sera reconduite. 
 

7. Sondage des adhérents sur le choix des futures surfaces de jeu 
La Ville nous demande notre avis sur les futures surfaces de jeu des 5 futurs emplacements du bas. A 

ce titre, le bureau et le comité ont décidé d’effectuer un sondage consultatif auprès de ses 
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adhérents : Ils sont amenés à s’exprimer (au club, au moment des réinscriptions, une relance en 

ligne va être faite) sur la répartition entre courts en « Tout temps », en terre « traditionnelle », la 

création de courts de Padel, ou autres…       

         

8. Divers :   
- Un rdv avec le maire Jean-Didier Berger est programmé le jeudi 16 juin 

- Validation d’achat pour remplacer les canapés actuels vieillissants (validation montant 

maximum 1500€). 

 

Prochaine réunion de comité à fixer (fin juin). 

Thibault CELANT
Président TCC


